
7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le
montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées,excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la
présente Convention.

ARTICLE 13

Gains encata

1 Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens
immobiliers situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de
l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État
contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un
État contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profssion
indépendante, y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable
(seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet
autre Etat.

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de
navires ou aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à
l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État.

4. Les gains qu'un résident d'un État cimtractant tire de l'aliénation:

a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs
approuvée dans l'autre État contractant) faisant partie d'une participation
substantielle dans le capital d'une société et dont la valeur des actions est
principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet autre État; ou

b) d'une participation dans une société de personnes, une fiducie ou une
succession et dont la valeur est principalement tirée de biens immobiliers
situés dans cet autre État,

sont imposables dans cet autr.État. Au sens du présent paragraphe, l'expression "biens
immobiliers" ne comprend pas les biens (autres que les biens locatifs) dans lesquels la
société, la société de personnes, la fiducie ou la succession a exercé son activité; et, il
existe une participation substantielle lorsque le résident et des personnes qui lui sont
associées possèdent au moins 10 p. 100 des actions d'une catégorie quelconque du capital

tation de tous biens autres que ceux visés aux
as l'État contractant dont le cédant est un


